Monsieur le Préfet , Monsieur le Président du Conseil Général, Madame la Présidente de l’Association des Maires de la Charente, Monsieur le Président du pays du Ruffécois,  Monsieur le Président de la Communauté de communes de la Boixe,  Messieurs les Maires, chers collègues, mesdames et messieurs les conseillers municipaux, mesdames et messieurs, chers amis,

Nous sommes réunis aujourd’hui sur la place du bourg d’Aussac pour rendre hommage à JEAN-BAPTISTE HERIARD qui fut le premier Maire de notre commune de 1790 à 1793. Il participa en tant que tel à la nomination des députés qui siègeront à la convention le 20 septembre 1792. A travers cette homme nous voulons honorer tous les maires et leurs conseils municipaux qui ont travaillé pour l’intérêt de notre commune.

Au 18° siècle, les villages comme le notre n’avaient pas de maire. Les magistrats des paroisses rurales sont la plupart du temps réduits à deux : le collecteur de la taille et le syndic qui sont habituellement élus par l’assemblée générale des habitants. Le syndic est sous l’autorité du subdélégué de l’intendant de la province et le représente en ce qui concerne l’exécution des lois, l’ordre public, la milice ou les travaux de l’état.  

 Pendant la période révolutionnaire le désordre des municipalités est tel qu’une réforme est envisagée dès 1750 mais ce n’est qu’en 1787 qu’un édit uniformise l’administration de toutes les communautés. Une circulaire de 1788 prescrit la tenue d’un registre des délibérations et impose aux municipalités de se trouver un local pour y tenir les réunions et déposer les archives. 

 Des élections ont lieu en 1787 mais la mise en place est difficile dans les villages. Les municipalités suspendirent vite leur activité dans l’attente de la réunion des états généraux. Aussac rédige alors ses cahiers de doléances en 1789.
La première grande loi municipale est votée en décembre 1789. Les “agents municipaux” seront élus au suffrage censitaire parmi les plus riches de la commune.( un cens (un impôt) =3 jours de travail)

La réorganisation administrative qui suivit découpa la France et en mars 1790 le département de la Charente est créé. Il comporte alors 6 districts et 44 cantons. Notre commune est alors dans le canton de Jauldes district de la Rochefoucauld.

En 1800 le canton de Jauldes est supprimé ainsi que les districts au profit des circonscriptions. La commune fut alors rattachée au canton de Saint Amant de Boixe.

     C’est Bonaparte qui fixe durablement les structures de l’administration. En 1800, les maires du Consulat remplacent les agents municipaux du Directoire.  Les maires des communes de moins de 5000 habitants seront nommés par le préfet. L’exercice du pouvoir municipal est désormais solitaire mais soumis au préfet. Le conseil municipal élu au suffrage censitaire n’a qu’un rôle de consultation.
Depuis 1792, 25 maires se sont succédés au service des administrés de notre commune, et pour certains sur plusieurs mandats. C’est Monsieur Joseph de Montardy qui a assuré la plus longue période continue puisqu’il il a été maire de 1925 à 1965 soit 40 ans .

Je voudrais également dans l’hommage qui est rendu ici associer les conseillers municipaux, les personnels de la commune et les agents de l’Etat, des intercommunalités du Département et de la Région qui ont concouru au développement de notre commune.

